
Les employeurs concernés

Sont exclus : les services de l’Etat et les 
partis politiques.

Le public concerné

Le contrat de travail

L’aide de l’Etat

Comment procéder ?

 avant l’embauche.

Bénéficiez d’une aide financière 

LE C.U.I EN BRETAGNE

À retenir
L’employeur recrute un 

jeune de moins de 26 ans : 
il perçoit mensuellement 

une aide totale de 1654 € 
pour un contrat 

de 35 heures 
hebdomadaires.

Autre cas : il perçoit une 
aide totale mensuelle 

minimale de 1587 € pour 
35 heures hebdomadaires.

Trouvez les coordonnées de votre conseiller 
Pôle emploi

Sur www.pole-emploi.fr, rubrique « Votre pôle emploi »
(lien en bas de page), puis «bloc employeurs » à droite.

Le Contrat Unique d’Insertion (C.U.I)
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(Coût moyen restant à votre charge : 2€ par heure)


